
Les chauffeurs du transport adapté à la STS demandent une «prime de responsabilité)) équivalant à une heure 
et demie de salaire par semaine puisgu'ilsdisent assumer de plus grandes responsabilités envers leurs usagers. 
dont Hélène Rouleau (sur la photo). A l'occasion, ils aident ceux-ci à enfiler leur manteau ou à refermer la porte 
de leur résidence. 
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Les clauses normatives sont ré- rien à voir avec l'équité salariale, 
glées depuis plusieurs semaines et affirme-t-il. 
un seul ooint achoooe touiours dans 
les négociations inire la STS et ses 
23 employés du transport adapté. 
Ces derniers demandent une npri- 
me de responsabilité» équivalant à 
une heure et demie de salaire par 
semaine. 
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En accordant une telle prime 
aux chauffeurs du transport adap- 
té, laSTS serait forcéede rouvrirle 
dossier de l'équité salariale, estime 
Dany Lachance. Les salaires de tou- 
tes les classes d'employés de laSTS 
devraient être revus à la hausse, ce 
qui coûterait des centaines de mil- 
liers de dollars, avance-t-elle. D'im- 
portantes hausses de tarifs seraient 
alors inévitables. 

De plus, les chauffeurs disposent 
déià d'une orime de resnonsahilité 
équivalant à 15 cents par heure, in- 
diaue la nrésidente de la STS. Sur 
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«Ce n'est pas vrai qu'on a la 2 
parité. On demande seulement la g 
parité globale avec les chauffeurs ;; 
du transport urbain», explique % 
M. Lacharité, en rappelant qu'il a c 
été prouvé que les chauffeurs du '2 
transport adapté ont plus de res- 
ponsabilités que leurs collègues du ?, 
transport urbain. r Le orésident de la CSN-Estrie m 
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reuseu. M e  croit que le débrayage est pr6sentemcnt prévue, ce ven- 
drvendrediest dnjustifiablcet dé- dredi. O 




